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Chers Thilois,

Si nous pensions aborder l’année 2022 plus sereinement en ce qui
concerne l’épidémie de Covid, nous avons connu un début d’année très
compliqué. Au vu de la contagiosité du nouveau variant, beaucoup de
services ont été impactés: l’école, le service de ramassage des ordures
ménagères et le bus Colibri pour ce qui nous concerne directement.
Enfin, nous n’avons pas pu, une fois encore, nous rencontrer à l’occasion
de la cérémonie des vœux.
Et puis, l’horreur d’une guerre à la porte de l’Europe vient à nouveau
changer le cours des choses. Néanmoins, toute l’équipe municipale vous
remercie pour votre générosité à l’occasion de la collecte organisée en
faveur des Ukrainiens.
Malgré tout, la vie de notre village reprend doucement. La Saint Patrick
et la paëlla organisées par le sou des écoles ont été des occasions de
nous retrouver nombreux, mais aussi, une nouvelle association, FaireThil,
s’est créée pour vous proposer des activités multiples et variées.
Plusieurs manifestations sont à venir, programmation à la fin de ce
numéro. Au plaisir donc de vous rencontrer, très bonne lecture de cette
cinquième édition de votre magazine.

                                                                       Votre maire
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BUDGET

Fonctionnement

Abattage des arbres malades et morts ;
Augmentation du coût de la cantine du fait de
l’augmentation du nombre de repas par rapport
à 2020 fortement impactée par la Covid ;
Téléphonie : suite aux nombreux
dysfonctionnements identifiés, un nouveau
prestataire a été retenu et permet un
fonctionnement effectif des téléphones de la
mairie et de l’école ;
Ressources humaines : en 2021, la commune a
payé le salaire de deux secrétaires mais a été
remboursée pour la personne en maladie ;
La mise en place de la police municipale depuis
le début de l’année 2021.

Remboursement de l’agent absent ;
Augmentation des recettes liées aux dotations
du fait de la réforme de la taxe d’habitation et
de l’accroissement de la population thiloise ;
De subventions exceptionnelles liées à la Covid;
Des produits des services en hausse issus du
périscolaire et de la cantine sans atteindre les
montants de 2019

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de
90 000 € par rapport à 2020, cela est dû à
plusieurs motifs :

Les recettes ont augmenté également mais de
manière plus limitée (+ 60 000 €) du fait de :

Investissement :

Les fenêtres et portes de trois classes de l’école
ont été refaites en 2021 mais ne seront payées
qu’en 2022 ;
Les travaux des réseaux d’eaux pluviales se
terminent et les dépenses se réduisent aussi
chaque année pour s’éteindre complètement en
2023 ;
La sécurisation de la rue Neuve a été faite et
constitue le plus gros investissement de 2021.

Hausse de la récupération de la TVA suite aux
investissements de 2020 : + 15 000 €
Hausse de la taxe d’aménagement suite aux
nombreuses constructions en cours dans le
village : + 40 000 €

Après une forte année d’investissement en 2020,
les dépenses ont été réduites de 70 000 € :

Les recettes ont quant à elles nettement augmenté  
(+ 55 000 €) :

Ainsi, le résultat en fonctionnement est de
+29399,12 € (ce qui reste faible puisqu’il ne
représente que 4 % du budget de
fonctionnement). Le résultat de l’investissement
est lui de 134 918,89 €, permis par les nouvelles
recettes et par le décalage de paiement de
travaux entamés en 2021 mais non achevés.
En 2021, aucun emprunt n’a été mobilisé par la
commune grâce à la gestion rigoureuse du
budget de la commune.



De nouveaux équipements sportifs et jeux pour
les plus jeunes dans le city stade ;
L’aménagement de la zone du city stade ;
La rénovation de notre école favorisant son
isolation, installation de nouveaux jeux dans la
cour, de carrés potagers, … ;
L’étude de l’agrandissement de l’école ;
Le renforcement de l’équipe périscolaire pour
développer les activités pour les enfants ;
Des nouveaux panneaux de signalisation et une
réflexion sur des travaux de voirie dans le cadre
de l'étude lancée par la CCMP ;
Un nouveau panneau d’affichage au centre-
village pour remplacer l’ancien et renforcer la
communication sur la vie du village ;
Rénovation de l’éclairage public pour réduire la
consommation électrique ;

Un budget 2022 musclé en projets
Le projet structurant de la commune est la révision
du PLU actuel pour proposer un nouveau projet de
village aux Thilois. La réflexion et les échanges
dureront près de 3 ans pour que ce PLU soit le plus
pertinent, écoresponsable et favoriser le vivre
ensemble.
Au-delà de ce travail important, nous souhaitons
continuer à vous proposer un projet ambitieux pour
notre village. Cela se traduira par :

Vous pourrez voir la réalisation de plusieurs de ces
chantiers avant la fin du premier semestre de cette
année.

Les portes et fenêtres de l’école sont donc
financés à 50 % par la Région mais aussi par
l’État à hauteur de 20 % ;
Les nouveaux équipements du city stade (dont
le nouveau terrain synthétique) sont financés à
30 % par le Département et 20 % par l’État ;
La végétalisation du village est financée par le
Département à hauteur de 20 % ;
Les amendes de police (État) ont été mobilisées
à hauteur de 30 % pour la rue Neuve.

Sollicitation de cofinancements pour nos projets
Vous avez dû voir depuis quelques mois des
panneaux de la Région à deux entrées du village.
Cette communication est liée aux crédits que la
Région a apporté pour le changement des portes et
fenêtres de l’école.
La Région n’est pas le seul financeur mobilisé. En
effet, le département et l’État ont également
contribué aux investissements réalisés :

Ainsi, 107 000 € d'aides auront été collectées pour
les investissements de la commune. Cette
mobilisation des aides se poursuivra pour nos
grands projets et notamment l’aménagement autour
du city stade. Ces demandes feront l’objet de
prochaines délibérations du conseil municipal.

Le budget 2022 s’appuie largement sur les réserves de la commune (900 000 € environ) et ne prévoit
pas de nouvel emprunt.



Le permis de construire du BMX a été
déposé très récemment en mairie, il
est en cours d’instruction auprès de
tous les services concernés. Ce projet
prévu initialement pour une ouverture
en mars 2016, accueillera le club de
BMX de Beynost la Cotière, 13ème
club français, 1er club de l’Ain, en
2024. Comme vous pouvez le voir sur
la photo, la toiture du bâtiment
assurera l’accès à la rampe de
lancement.

une table de tennis de table
une table de Teqball
un banc avec deux pédaliers
stations de fitness pour les jambes et les bras
un jeu d’équilibre pour les 2-6 ans

R E Q U A L I F I C A T I O N  D E  L A  Z O N E  D E  L O I S I R S

Lors de notre réunion publique et dans nos publications, nous vous
annoncions notre souhait de réhabiliter le stade et ses alentours.
Cette réhabilitation a commencé par le changement du revêtement
synthétique du city-stade. Nous vous avons ensuite questionné sur
l’ajout de nouveaux équipements. 
Les commissions municipales ont validé, pour un coût de 21 971 € HT
financés à hauteur de 20% par l’Etat et de 30% par le Département
de l’Ain, l’installation de :

Ces équipements ont été installés récemment.
L’installation d’une station de cross training, tant plébiscitée, sera
envisagée une fois le projet de réhabilitation plus abouti.

Afin de permettre l’installation de ces équipements, l’entretien du site
et l’accès des pompiers au site, des travaux de terrassement ont été
réalisés début mars. Ce chemin ne sera accessible qu’aux véhicules
autorisés. Il a été sécurisé par des enrochements, la pose de barrières
et la création de fossés qui seront plantés d’arbres et d’arbustes à
l’automne.

NOS  ACTIONS  

D E  N O U V E A U X  E Q U I P E M E N T S  A  L ' E C O L E

Il y a quelques semaines, le pont de singe de l’école a été enlevé car il
était vétuste. Il sera remplacé, prochainement, par un autre pont de
singe pour un coût de 5 569 € HT. Ce coût comprend également la
mise en place d’un gazon synthétique sous ce jeu et les poutres
d’équilibre afin d’amortir les chutes.
Nous souhaitons remercier Hervé, notre agent technique, pour la
fabrication de carrés potagers pour les maternelles. Les enfants et
professeurs pourront se les approprier : plantation de fleurs, bulbes,
légumes,…

Anaël Boillon, votre conseiller
numérique, est à votre service en
mairie de Thil les mercredis matin, une
fois tous les 15 jours, pour pouvoir
vous accompagner dans vos
démarches administratives sur
internet, mais aussi pour toutes vos
questions sur l’utilisation de vos
tablettes, smartphones, ordinateurs.
Pour apprendre ou se perfectionner,
n’hésitez pas à prendre rendez-vous
au 04.78.55.52.18.



29 opérations d'ilotages
174 contrôles routiers`
68 présences de police de proximité (notamment présence à
l’école)
52 procès verbaux dressés
7 interventions sur animaux
104 interventions à la demande des Thilois ou de la mairie
2 mises en fourrière
6 contrôles via l’opération tranquillité vacances
10 rapports administratifs

Bientôt un an que nous avons conventionné avec la commune de
Beynost pour disposer d’une police municipale. Un an bientôt que vous
commencez à rencontrer ces agents très polyvalents qui agissent et
répondent présents, au plus près de vos besoins.

Depuis avril 2021 jusqu’à février 2022, ils ont réalisé :

Si une police municipale est complémentaire de la gendarmerie
toujours bien présente sur notre territoire, c’est aussi la proximité
d’une équipe qui vous connaît, et qui connaît bien maintenant notre
village, pour pouvoir agir vite et bien. 

Quatre nouveaux enfants élus ont
rejoint le Conseil Municipal des
enfants lors de la cérémonie
d’installation le samedi 26 mars 2022,
en remplacement des quatre anciens
élus sortants. La passation de
l’écharpe était un geste à la fois
symbolique et émouvant.

Bienvenus à Ambre, Emie, Gabriel et
Inaya.
Merci à Eloïse, Elyes, Mathias et
Romane pour votre dévouement, vos
idées, ... Nous espérons vous revoir
lors des manifestations réalisées par
vos successeurs.

Rue Neuve
La mise à niveau des tampons des réseaux d’assainissement sur la
route a été réalisé. Les marquages au sol définitifs des places ont été
tracés, certaines ont été supprimées suite à la demande des riverains,
quelques miroirs pourront être également ajoutés.

Rue de l’Église
L’opération de balayage de la rue a été réalisée par la communauté
de communes. Un pré-traçage permettant la pose de barrières et
potelets est en cours de réalisation, les riverains de la rue seront
informés afin de participer à un temps d’échanges sur place pour
recueillir leurs souhaits et remarques. Viendra ensuite la pose du
mobilier urbain choisi.

Route de Beynost
Début juillet, un revêtement liquide sera posé par le département,
depuis le rond point de Beynost jusqu’à l’intersection du chemin du
Mas Durand. La pose de ce « tapis » permettra à terme (quelques
semaines) de réduire les nuisances sonores dû au passage des
véhicules. 

P O L I C E  M U N I C I P A L E ,  U N  A N

VOIRIES  

Un nouveau venu a rejoint l’équipe,
bienvenue à Daniel.

N° de la police municipale : 09 50 50 89 77
/ 06 20 08 31 34

Depuis le choc provoqué par la guerre
en Ukraine, les thilois ont montré une
mobilisation, une générosité et un
dévouement extraordinaires lors de la
collecte de matériel sous l’égide de la
Protection civile. Il s’agissait
principalement de donner des
médicaments et tout le nécessaire
aux premiers secours, équipements
logistiques et d’hygiène… Nous avons
même reçu des dons de Sainte-Croix
et de Meximieux !
Merci aux bénévoles qui nous ont aidé
à trier, organiser et mettre en cartons,
... acheminés grâce au camion de la
CCMP à Leyment pour rejoindre
l’Ukraine…



 

je jette ce qui peut l'être
je range les objets et récipients
qui peuvent recueillir de l'eau
(pots, brouettes, jouets,...)
je vide 
je couvre les réserves d'eau d'une
moustiquaire
je cure régulièrement les
chéneaux et les regards
je mets du sable dans les
coupelles

Le moustique tigre

Les beaux jours arrivant, il nous faut
être vigilants dans la lutte contre la
prolifération du moustique tigre.
Je supprime les eaux stagnantes :

Pour en savoir plus : www.eid-
rhonealpes.com

Passez un bel été !

Taille des haies

Du 15 mars au 31 juillet, je ne taille pas
mes haies. La période de nidification
essentielle au bon accomplissement du
cycle biologique d'une majorité des
oiseaux se situe entre ces dates.

Tri sélectif

Depuis le 1er janvier 2022, les consignes
de tri ont changé. Désormais, si c'est un
emballage, il peut être recyclé.
Ainsi, tous les emballages (plastique,
métal, carton, papier, brique
alimentaire) vont dans le bac jaune.

d’apporter de la biodiversité à ce lieu ;
d’éviter que certains pathogènes ne tuent tous les plants ;
qu’ils vous enchantent toute l’année.

Au quai des Amours

Cette fin d’hiver, de nouveaux arbres de grande envergure, au nombre
de cinq, ont été plantés au quai des Amours en remplacement des 20
platanes abattus pour cause du chancre coloré : noisetier, érable,
micocoulier, tilleul et hêtre pourpre, le sixième, un chêne sera planté à
l'automne 2022.
Pourquoi seulement six arbres ?
Ces six arbres, étant donné leur envergure, investiront tout le quai des
Amours. Nous avons également pris le parti de les laisser se
développer en limitant notre intervention. En effet, tailler des arbres
peut les fragiliser et diminuer leur espérance de vie.
Pourquoi des essences différentes ?
Nous avons choisi des essences différentes afin :

Le noisetier et le micocoulier vous régaleront, l’érable vous enchantera
par ses couleurs automnales. Le tilleul attirera les insectes butineurs et
le hêtre pourpre vous apportera une ombre bien appréciée en été.

A l'école

Afin d’apporter de l’ombre à la cour des maternelles, un arbre de
judée a été planté. Il faudra attendre quelques années avant que la
cour ne soit rafraîchie.

ENVIRONNEMENT

D E  N O U V E A U X  A R B R E S . . .



FOCUS  SUR  . . .  

ASSOCIATION

... Emmanuelle Rouaud, une Thiloise au service du développement
professionnel.
Après 20 ans en entreprise à des fonctions de management de projets et
d’équipes internationales, Emmanuelle a créé, en 2018, Aktasens, société
de coaching professionnel, centre de bilans de compétences et organisme
de formation. Elle répond à quelques questions.
Pour quelles raisons avez-vous créé Aktasens ?
En entreprise, mon travail consistait à fédérer des équipes autour d’un but
commun. C’était enrichissant, mais au bout d’un moment, cela a fini par
manquer de sens, parce que j’avais besoin d’être encore plus proche de
l’humain, de donner du sens aux actions des personnes et des équipes, et
de débloquer, révéler et booster leurs potentiels. J’ai donc appelé mon
entreprise Aktasens, un entremêlement de « Action » et « Sens ».
Quelles sont vos activités principales ?
Aktasens, c’est une équipe de 4 femmes qui accompagnent les entreprises
et les particuliers : coaching de dirigeants et de managers, cohésion
d’équipe, formations professionnalisantes comme l’intelligence
émotionnelle, et accompagnement à l’orientation et la reconversion
professionnelle avec les bilans de compétences. Nous travaillons aussi bien
en présenciel (Thil, Genas et Lyon) qu’en distanciel. Nous sommes ravies
d’œuvrer en local car plusieurs de nos prestataires, partenaires et clients
sont sur la Côtière.
Pouvez-vous nous parler un peu plus en détails du bilan de
compétences?
Oui, c’est important de bien le choisir. Un bilan de compétences doit
permettre de mieux vous connaître et de (re)construire un projet
professionnel réaliste qui vous ressemble, vous motive et respecte vos
valeurs, vos besoins et votre rythme. 

Ouverture au public de la mairie
Lundi, mardi et mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi : 13h30 - 18h
Vendredi : 13h30 - 17h
Samedi : sur rendez-vous

Prise de rendez-vous avec vos élus
Par téléphone au 04 78 06 19 90
Par e-mail : mairie.thil@thil.fr
Merci de préciser l'objet de votre
demande.

Informations administratives,
urbanisme, scolaires/périscolaires
Sur le site de la mairie : www.thil.fr

Inscriptions alerte inondation :
www.thil.fr

Police municipale
09 50 50 89 77 / 06 20 08 31 34    

Après une fête de la Saint Patrick et
la paëlla fortement appréciées par
les Thilois, le Sou des écoles de Thil
reconduit la brocante, un événement
tant attendu sur la Côtière.
Contrairement aux autres années,
celle-ci se déroulera au centre du
village (entre le parking du cimetière
et la rue du stade). Celui-ci sera
inaccessible en voiture : un sens
unique de circulation sera mis en
place afin d’éviter le cœur du village.
                             RDV le 22 mai !

De nombreuses activités sont proposées, jeux de société, ateliers
créatifs, chant, tarot, marche ou même un atelier de réparation de
vélo créé tout récemment, qui pourront évoluer selon vos envies et
besoins.
Serge Manié, le président, et tous les membres bénévoles vous
attendent les mercredis après-midis derrière la mairie. Les mardis et
dimanches, vous pourrez marcher! Les deux premières participations
sont gratuites. Vous devrez ensuite adhérer à l'association
(20€/personne/an). 
Les 2 terrains de pétanque, subventionnés par la mairie, sont ouverts à
tous!  

Contact au 07.49.85.11.84 ou par mail
sur fairethil@gmail.com

Une nouvelle association intergénérationnelle
développe des activités de loisirs et d'entraide pour
créer du lien au sein du village et ainsi participer au
bien vivre ensemble! 
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MERCI  . . .  SANDRINE  ET  BETTINA

Deux piliers de l’école de la Riotte
nous quittent : Sandrine Collet
(Atsem à la maternelle depuis 7 ans)
et Bettina Antolinos (responsable du
temps méridien depuis 14 ans).
A regret pour nous, une page se
tourne… Mais de nouveaux projets de
vie pour elles !
Nous les remercions pour leur
investissement et leur
professionnalisme et leur souhaitons
bon vent et bonne continuation !
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Rouvière, V. Pommaz, D. Viénot

Notre doyenne nous a quittés à l’aube de ses 101 ans.
Elle s’est installée dans notre village dans les années
50, dans une ancienne ferme. 
Son mari, Mr Decot, fut notre maire de 1971 à 1977.
Bien que nostalgique de sa Bretagne natale, 
cette fille de militaire, s’intégra dans notre village 
et travailla à l’Electrifil. 
En 2019, la fête des classes, organisée par Festhil'ité
avait permis de fêter en sa compagnie un siècle de
vie bien remplie.

Nous souhaitons une bonne santé à nos nouveaux
doyens : Lucien et Antonia qui auront bientôt 97 ans.

HOMMAGE  À  MME  DECOT

Ierardi Damon Chiara née le 10/01
Valgrand Anna née le 14/04
Chapotton Amalfitano Lana née le
19/05
Zambardi Damon né le 9/08
Baillod Balmont Clara née le 13/10
Oriol Hippolyte né le 14/10
Lebre Mylan né le 12/11
El Jammal Paul né le 6/12
Altounian Sophie née le 29/12

Didon Samantha, épouse Jean,
décédée le 28/07
Osternaud Audrey, épouse Lapendry,
décédée le 31/07
Serrano Yves décédé le 10/08
Calvez Victoria, épouse Decot,
décédée le 14/09  

Maclet Benjamin et Bailly Pauline,
mariés le 5/06
Balmont Julien et Baillod Aline,
mariés le 12/06
Salinas Emmanuel et Magat Sophie,
mariés le 26/06
Lourcy Yann et Dost Véronique,
mariés le 3/07
El Jammal Thomas et Chatron Eva,
mariés le 11/09
Banton Cyril et De Luca Gaëlle,
mariés le 11/12

Naissances

Décès

Mariages

Festhil'ité

4 SEPTEMBRE

Tournoi des
familles

24 SEPTEMBRE

Les Conscrits
en 0, 1 et 2

Festhil'ité

1er JUILLET

Apéro des
vacances

Festhil'ité

24 JUIN

Kermesse de
l'école

Sou des écoles

22 MAI

Brocante

Sou des écoles

DATES  A RETENIR

Notre fil info par mail disparaît. 

Restez informé de toute l'actualité de votre commune, vos
associations et la CCMP via l'application mobile IntraMuros. Un
tutoriel est en ligne sur le site internet de la mairie : www.thil.fr
pour vous aider.

Associations

17 SEPTEMBRE

Journées du
patrimoine

21 MAI

Journée des
familles

Office tourisme


